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 Introduction 

Le Conseil Communautaire de l’ex CCH (Communauté de Communes de l’Hesdinois), a prescrit le 25 
octobre 2012 l’élaboration d’un Plan local d’Urbanisme Intercommunal, dont le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a fait l’objet d’un débat le 18 décembre 2013. 
Le PLUI de l’Hesdinois est exécutoire depuis le 5 mai 2016. 

Au 1er janvier 2014, la Communauté de Communes de l’Hesdinois a fusionné avec la Communauté de 
Communes Canche-Ternoise et la Communauté de Communes Canche-Val d’Authie, entrainant la 
création d’un nouvel EPCI, la Communauté de Communes des 7 Vallées.  

Cette intercommunalité est située dans le département du Pas-de-Calais et dans l’arrondissement de 
Montreuil. Elle regroupe 69 communes, pour une population de 29 764 habitants en 2016. 

À la suite de la fusion, plusieurs documents d’urbanisme recouvrent désormais le territoire : 

 Le PLUi Canche-Ternoise, qui recouvre un périmètre de 18 communes, 
 Le PLU de Campagne-les-Hesdin, 
 Le PLU de Buire-le-Sec, 
 Le PLU de Beaurainville, 
 Les cartes communales d’Aix-en-Issart, Boubers-lès-Hesmond, Brimeux, Douriez, Hesmond, 

Lespinoy, Loison-sur-Créquoise, Marenla, Marles-sur-Canche, Saint-Denœux, Saint-Rémy-au-
Bois, Boisjean, Offin, Marant. 

 Le PLUi de l’Hesdinois, qui recouvre un périmètre de 27 communes. 

Un PLUi est en cours d’élaboration sur l’ensemble des communes. 

C’est le PLUi de l’Hesdinois qui fait l’objet de la présente procédure de déclaration de projet entrainant 
mise en compatibilité. Elle porte plus spécifiquement sur les communes de Grigny et Le Parcq. 
L’objectif est de créer un secteur de développement économique sur la commune de Grigny de 5 ha 
afin de relocaliser la société BLANCHARD et d’ajouter deux autres sites dédiés au développement 
accolées à deux zones existantes et urbanisées, sur la commune de Le Parcq afin d’accueillir de 
nouvelles entreprises. 

A l’occasion de cette procédure, un diagnostic foncier sur les zones économiques a été réalisé et a 
démontré que 26,33 ha  pour le développement économique ont été consommés ces 10 dernières 
années sur le territoire du PLUi de l’Hesdinois. Celui-ci a également révélé la présence de 28,74 ha 
disponibles sur les zones économiques de l’Hesdinois. Cependant, ce chiffre n’est que le résultat de 
petites surfaces accumulées, comme nous allons le voir ci-dessous, et ces surfaces ne permettent pas 
d’aboutir au projet souhaité.  
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 Cadre législatif 

Selon l’article L.153-54 du Code de l’Urbanisme, lorsque la réalisation d’un projet public ou privé de 
travaux, de construction ou d’opération d’aménagement présente un caractère d’intérêt général et 
nécessite une mise en compatibilité d’un plan local d’urbanisme (PLU), celui-ci peut faire l’objet 
d’une déclaration de projet d’intérêt général. 
 
La déclaration de projet d’intérêt général permet de mettre en compatibilité le document 
d’urbanisme avec le projet et non l’inverse. Cependant, cela nécessite de démontrer le caractère 
d’intérêt général du projet. 
 
La loi du 1er août 2003 a entendu permettre "aux communes et aux établissements publics qui 
réalisent des opérations d'aménagement, notamment des opérations de rénovation urbaine, de 
disposer d'une procédure simple de mise en conformité des schémas de cohérence territoriale et des 
plans locaux d'urbanisme (PLU), lorsque ces documents n'avaient pas prévu l'opération, en se 
prononçant par une déclaration de projet sur l'intérêt général que présente l'opération". La finalité 
première de cette procédure, régie par l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme, est donc la mise en 
compatibilité simple et accélérée des documents d'urbanisme. 
 
La déclaration de projet relevant du code de l'urbanisme était initialement réservée aux collectivités 
territoriales, avant d'être étendue à l'Etat et à ses établissements publics par la loi du 13 juillet 2006 
portant engagement national pour le logement. La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation 
pour le logement et la lutte contre l'exclusion et son décret d'application ont quant à eux élargi le 
recours à l'article L. 300-6 aux programmes de construction. Enfin, la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 a 
encore étendu les possibilités offertes par la déclaration de projet lorsqu'elle est mise en œuvre par 
l'Etat, celui-ci pouvant désormais procéder en même temps qu'à la mise en compatibilité du PLU, aux 
"adaptations nécessaires" d'autres documents d'urbanisme et plans/programmes. 
 
Il est nécessaire d’établir un bilan coût/avantage pour justifier l’intérêt général du projet. La 
jurisprudence soumet logiquement ce bilan au même contrôle de proportionnalité qu’en matière de 
déclaration d’utilité publique (CE, 23 oct. 2013, DROIT ADMINISTRATIF - REVUE MENSUELLE 
LEXISNEXIS JURISCLASSEUR - JUILLET 2015 34 Fiche pratique n° 350077, Commune Crolles. – CAA 
Bordeaux, 10 juin 2010, n° 09BX00943 : JurisData n° 2010-009019). 
 

• Procédure 

Selon l’article R.153-15 du code de l’Urbanisme : « Les dispositions du présent article sont applicables 
à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et 
ne requiert pas une déclaration d'utilité publique :  

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou par l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme et nécessite une déclaration de projet 
en application de l'article L. 126-1 du code de l'environnement ;  

2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme a décidé, en application de l'article L. 300-6, de se prononcer, par 
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une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de 
la réalisation d'un programme de construction. ».  

C’est le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire qui mène la procédure 
de mise en compatibilité. C’est-à-dire que l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le conseil municipal adopte la déclaration de projet.  

Une fois le dossier constitué, une réunion d’examen conjoint doit avoir lieu. L’objectif est de présenter 
le dossier aux personnes publiques associées (mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de 
l’urbanisme) et présenter les dispositions proposées pour assurer la mise en comptabilité du PLUi avec 
la déclaration de projet (cf : article L.153-54 2° du code de l’urbanisme). A l’issue de cette réunion, un 
procès-verbal devra être établi, et joint au dossier d’enquête publique. 

Une enquête publique sera alors réalisée. L’enquête publique portera à la fois sur l’intérêt général 
du projet et sur la modification nécessaire des documents d’urbanisme (cf : article L.153-54 1° du 
code de l’urbanisme).  

Ensuite, selon l’article L.153-57 du code de l’urbanisme, à l'issue de l'enquête publique, la collectivité 
compétente décide la mise en compatibilité du plan. La proposition de mise en compatibilité du plan 
éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée par délibération 
du conseil communautaire. 

•  Composition du dossier de déclaration de projet  

Le dossier comporte les motifs et considérations justifiant l’intérêt général du projet (objet de la 
présente notice), le dossier de mise en compatibilité ainsi que les pièces du document d’urbanisme 
modifiées, en l’espèce le plan de zonage de la commune de Grigny et Le Parcq, ainsi que le règlement.  
 
En outre, le dossier comporte également une évaluation environnementale. En effet, le PLUi de 

l’Hesdinois était lui-même soumis à une évaluation environnementale, du fait de la présence d’une 

zone Natura 2000 dans son périmètre, le « Marais de la Grenouillère », sur laquelle une espèce 

d’intérêt communautaire est identifiée, le Vertigo de Desmoulins, un très petit escargot des milieux 

humides calcaires, protégé à l’échelle européenne. 

L’article R.122-17 du code de l’Environnement, issu du décret n°2021-1000 du 30 juillet 2021, énumère 

les plans et programme devant faire l’objet d’une évaluation environnementale.   

Il précise ainsi que : 

« Lorsqu'elle est prévue par la législation ou la réglementation applicable, la révision d'un plan, 
schéma, programme ou document de planification mentionné au II fait l'objet d'une nouvelle 
évaluation après un examen au cas par cas. 

VI. – Sauf disposition particulière, les autres modifications d'un plan, schéma, programme ou 
document de planification mentionné au I ou au II ne font l'objet d'une évaluation environnementale 
qu'après un examen au cas par cas qui détermine, le cas échéant, si l'évaluation environnementale 
initiale doit être actualisée ou si une nouvelle évaluation environnementale est requise. ». 
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À la suite de cette réforme règlementaire, la présente procédure pouvait donc faire l’objet d’un 

examen au cas par cas. Néanmoins, au vu des enjeux présents sur le site, une évaluation 

environnementale a été réalisée de fait. 
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 Présentation de l’objet de la déclaration de projet 

1. Localisation des sites 

Les sites des projets se trouvent sur la commune de Le Parcq et de Grigny, autour d’une zone déjà 

urbanisées. L’ensemble des zones représente une surface totale de 10,9 ha. 
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2. Situation dans le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

Les projets sont situés en zone A du PLUi. Ils se situent donc dans une zone où sont autorisés (article 
A2) : 
 
 « Les constructions et installations techniques sous réserve d’être nécessaires et directement 

liées à l’exploitation agricole ; 
 Les installations techniques et aménagements directement liées au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole et qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages ; 

 Les constructions à usage d’habitation, sous réserve que ces constructions se situent sur le site 
d’exploitation et soient exclusivement destinées aux logements de personnes dont la présence 
permanente est nécessaire à l’exploitation agricole ; 

 La reconstruction des bâtiments détruits ou démolis régulièrement édifiés depuis moins de dix 
ans, dès lors qu’elle ne dépasse ni la surface de plancher, ni le volume, ni l’implantation des 
bâtiments ou parties de bâtiments existants avant démolition ; 

 L’extension d’une construction principale existante à la date d’approbation du PLUi destinée 
à l’habitation de personnes autres que celles visées à l’alinéa 3 ci-dessus, sous réserve que la 
surface de plancher de l’extension n’excède pas 20% de celle du bâtiment existant et ne crée 
pas de nouveau logement ; 

 Les locaux commerciaux sous réserve qu’ils servent à commercialiser des produits issus de 
l’exploitation et les aménagements nécessaires à la transformation des produits agricoles 
produits ; 

 Les exhaussements et affouillements des sols indispensables pour la réalisation des types 
d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés ; 

 Les carrières nécessaires à l’activité agricole ; 
 Le changement de destination des bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural ou 

patrimonial sous réserve que le changement de destination remplisse les conditions suivantes 
: 
- Le changement de destination ne compromet pas le caractère agricole de la zone, 
- Les travaux ne modifient pas le volume des bâtiments, 
- La nouvelle destination est affectée à des activités ayant un lien direct avec la production 

agricole, à l’hébergement (gîtes ruraux, les chambres d’hôtes, tables d’hôtes…), au 
commerce des produits de la ferme ou du terroir, ou à l’accueil du public en vue d’actions 
pédagogiques et d’activités de découverte et de promotion du monde agricole. 

• Les installations de production d’énergie renouvelable (éolienne…) 
 
Dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées délimités au plan de zonage (zone Astecal), 
sont également admis les établissements à usage d’activités artisanales*, commerciales*, 
industrielles* ou d’entrepôt* ».    
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Localisation des sites sur les plans de zonage : 

 
Plan de zonage - Grigny 

Parcelle concernée 
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Plan de zonage – Le Parcq 

 

Parcelles concernées 
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3. Diagnostic par commune 

Avant de permettre une extension de l’urbanisation dans ces secteurs, un diagnostic foncier 
a été réalisé sur l’ensemble des zones d’activités économiques de l’Hesdinois. Les espaces 
consommés depuis 2009 sont identifiés, ainsi que les terrains encore disponibles. 

Aubin-Saint-Vaast 

Zonage : 
 
 

 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

 
Zone 

Astecal  
 

0 ha 0 ha 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Auchy-les-Hesdin 

Cette zone est affectée en UE, mais n’est pas occupée par des activités économiques (terrains 
de sport). 
Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
UE  

 
0 ha 0 ha 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 
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Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
 

 
 
 

 
 
Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
AUb  

 
0,36 1,36 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
AUb : 

- Construites : 0,08 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0,28 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 
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Consommation d’espace et diagnostic foncier : 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déclaration de projet – notice justifiant l’intérêt général du projet- PLUi de l’Hesdinois 
Page 15 

Cavron-Saint-Martin 

Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone  
Astecal 

 
0 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone  
Astecal 

 
0,0638 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0,06 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0,0038 

ha soit 38m² 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
 

 
 

 
Tableau de synthèse de l’ensemble des zones économiques de la ville de 
Cavron-Saint-Martin : 

Surfaces totales consommées Surfaces disponibles totales 

0,0638 ha 
 

0 ha 
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Grigny 

Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
Nstecal 

 
0 0,23 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Nstecal : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Hesdin 

Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone  
UE 0 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
AUb 

 
0 3,71 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
AUb : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
 

 
 

 
Tableau de synthèse de l’ensemble des zones économiques de la ville 
d’Hesdin : 

Surfaces totales consommées Surfaces disponibles totales 

0 ha 
 

3,71 ha 
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Huby-Saint-Leu 

Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
UE 

 
0 0,30 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Labroye 

Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
UE 

 
0,21 0,11 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 0,0039 ha soit 39 m². 
- Artificialisées (parking…) : 0,21 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Le Parcq 

Zonage : 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone  
UE 0 1,65 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Surface agricole : 1,19 

Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
Astecal 
 

1,08 5,37 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0,18 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0,9 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Surface agricole : 5,1 ha 

Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
Astecal 

 
0,07 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0,07 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 

 

 
 

 
Tableau de synthèse de l’ensemble des zones économiques de la ville de Le 
Parcq : 

Surfaces totales consommées Surfaces disponibles totales 

1,15 ha 
 

7,02 ha 
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Marconne 

Zonage : 
 

 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
UE 11,94 0,91 

Zone 
AUe 0,69 1,43 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 8,95 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0,89 ha 
- Infrastructures (routes…) : 2,1 ha 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
AUe : 

- Construit : 0,69 ha 
- Artificialisées (parking etc) : 0 ha 
- Infrastructure (routes etc) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Zonage : 
 

 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

 
Zone UE 

 
1,01 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 0,57 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0,44 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
 
 

 
 

 
Tableau de synthèse de l’ensemble des zones économiques de la ville de 
Marconne : 

Surfaces totales consommées Surfaces disponibles totales 

13,64 ha  
2,34 ha 
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Marconnelle 

Zonage : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone  
UE 3.32 1,13 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 1,58 ha 
- Artificialisées (parking…) : 1,23 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Surface agricole : 0,6 ha 

 
 

Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
 

 
 

 
 



Déclaration de projet – notice justifiant l’intérêt général du projet- PLUi de l’Hesdinois 
Page 28 

Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
UE 1,13 0,28 

Zone 
AUb 0,63 3,56 

 
Détail des surfaces consommées en zone UE : 

- Construites : 1,13 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Détail des surfaces consommées en zone AUb : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0,63 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
 

 
 
Tableau de synthèse de l’ensemble des zones économiques de la ville de 
Marconnelle : 

Surfaces totales consommées Surfaces disponibles totales 
5,08 ha 4,97 ha 
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Mouriez 

Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone  
Astecal 

 
0,56 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal: 

- Construites : 0,53 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0,03 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
Astecal 

 
0,19 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0,19 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
 

 
 

 
Tableau de synthèse de l’ensemble des zones économiques de la ville de 
Mouriez : 

Surfaces totales consommées Surfaces disponibles totales 

0,75 ha 
 

0 ha 
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Regnauville 

Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
Astecal 

 
0 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Sainte-Austreberthe 

Zonage : 
 

 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone  
UE 5,08 0 

Zone 
AUe 0 2,65 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 3,8 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 1,28 ha 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
AUe : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Surface agricole : 1,8 ha 

Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
Astecal  

 
0 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
Astecal 

 
0 0 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
 

 
 

 
Tableau de synthèse de l’ensemble des zones économiques de la ville de 
Sainte-Austreberthe : 

Surfaces totales consommées Surfaces disponibles totales 

5,08 ha 
 

2,65 ha 
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Wambercourt 

Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
UE 

 
0 0,10 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
UE : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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Wambercourt / Wamin 

Zonage : 
 
 
 
 

Tableau de synthèse de la 
consommation d’espace et du 

diagnostic foncier : 
 

 Surfaces 
consommées 
en hectare 

Surfaces 
disponibles 
en hectare 

Zone 
Astecal 

 
0 2,28 

 
Détail des surfaces consommées en zone 
Astecal : 

- Construites : 0 ha 
- Artificialisées (parking…) : 0 ha 
- Infrastructures (routes…) : 0 ha 

 
Surface agricole : 2,28 ha 

Consommation d’espace et diagnostic foncier : 
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a. Tableau récapitulatif 

 

Surfaces 
consommées (en 

Ha) 
 

Surfaces disponibles 
(en Ha) 

 

Surfaces 
agricoles (en Ha) 

 
Aubin-Saint-Vaast 

 
0 0 0 

 
Auchy-les-Hesdin 

 
0,36 1,36 0 

 
Cavron-Saint-Martin 

 
0,0638 0 0 

 
Grigny 

 
0 0,23 0 

 
Hesdin 

 
0 3,71 0 

 
Huby-Saint-Leu 

 
0 0,30 0 

 
Labroye 

 
0,21 0,11 0 

 
Le Parcq 

 
1,15 7,02 6,29 

 
Marconne 

 
13,64 2,34 0 

 
Marconnelle 

 
5,08 4,97 0,6 

 
Mouriez 

 
0,75 0 0 

 
Regnauville 

 
0 0 0 

 
Sainte-Autreberthe 

 
5,08 2,65 1,8 
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Wambercourt 

 
0 0,10 0 

 
Wambercourt/Wamin 

 
0 2,28 2,28 

TOTAL 26,33 25,07 11,07 
 

b. Identifications des parcelles agricoles (source - registre 
parcellaire graphique 2017) 

 
 
 

LE PARCQ 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Déclaration de projet – notice justifiant l’intérêt général du projet- PLUi de l’Hesdinois 
Page 39 

 
 
 
 
 

MARCONNELLE 
 
 
 
 
 
 

 

SAINTE AUSTREBERTHE 

 

 
 
 

 
WAMBERCOURT/WAMIN 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au total, il reste 25,07ha disponibles dans les zones à vocation économique au sein du PLUi de 
l’Hesdinois, et 26,33 ha ont été consommés sur la période 2009-2018.  Parmi les 25,07ha, 11,07 sont 
occupés par des espaces agricoles. 
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4. Objectifs du projet 

a. Sur la commune de Grigny 

i. Le parti d’aménagement retenu 

La parcelle située sur Grigny, d’une surface de 5 ha, a pour objectif d’accueillir la société BLANCHARD. 
Il s’agit d’une entreprise importante (77 salariés) qui se trouve d’ores et déjà sur le territoire de la 
commune, près du centre-ville.  
 

 
 
L’objectif de cette entreprise est de se développer mais également de se mettre en conformité avec 
les normes réglementaires, ce qui est impossible à l’heure actuelle, par manque de place et du fait de 
sa proximité avec le tissu urbain. Elle rencontre également des difficultés liées à la sécurité routière. 
 
En outre, ce site génère des nuisances importantes, incompatibles avec la proximité de l’habitat. 
Actuellement, l’organisation de l’entreprise est perturbée par le manque de surface pour véhiculer en 
toute sécurité sur le site, lorsque les chauffeurs doivent manœuvrer pour stationner, pour les 
décroches, raccroches des bennes en fonction de l’organisation des transports à exécuter. Sans 
compter sur la sécurité des chauffeurs qui doivent renouveler de vigilance dans les manœuvres. 
La productivité régresse par le manque de quai pour le transfert de palettes souhaitées au départ ou 
au retour des camions afin d’optimiser les transports. 
Le site se détériore à cause des manœuvres exigües qui provoquent d’importants trous et 
déformations de la chaussée et des parkings.  
Le site actuel en dehors de sa surface, comporte d’autres inconvénients qui se sont accentués : passage 
obligatoire devant les écoles, afflux des bus scolaires avec les regroupements entre villages.  
Les voies d’accès sinueuses dans le village ne correspondent plus au trafic qu’engendrent les flux de 
transports de l’entreprise. 
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Ce site correspondait par le passé aux besoins de l’entreprise, mais les activités se sont développées 
pour répondre aux besoins de la clientèle, et ne sont plus en adéquation avec le site enclavé au centre 
de Grigny. 
 

 
 

 
Perspective depuis la rue de l’usine – Google Maps avril 2019 

 
Cela est d’autant plus impossible que le site actuel se trouve à proximité immédiate d’une zone 
humide, identifiée par le SDAGE Artois Picardie. 
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               Société Blanchard 
                
 
Les illustrations ci-dessus démontre bien de l’incapacité du lieu à accueillir le nouveau projet de la 
société qui est de créer, sur une superficie d’environ 5 ha : 
 

- Un bâtiment logistique (1680m2), 
- Un parking VL de 98 places + 3 PMR (2280m2), 
- Un parking PL de 80 places (25000m2), 
- Un parking PL de 8 places, 
- Un parking tracteur de 4 places, 
- Un bâtiment de bureaux (240m2), 
- Un atelier (360m2), 
- Une station de lavage (550m2), 
- Une station de carburant, 
- Un bassin tampon d’eaux pluviales (environ 900m3). 

Plusieurs possibilités ont été étudiées pour permettre la réalisation du projet de la société 
BLANCHARD. 
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 Le parc d’activités « Le Champ Sainte-Marie » à Marconne et Sainte-Austreberthe 
 
Il s’agit d’une zone d’activités de plusieurs hectares, divisée en 21 lots. Cette zone lotie depuis 2011, 
est dédiée aux loisirs, services et commerces. L’implantation d’une société de transport ne semble 
donc pas appropriée à la vocation de la zone. De plus, les surfaces aujourd’hui disponibles sont très 
restreintes et insuffisantes pour le projet. (Cf. schéma ci-dessous). 

 
Source : CC 7 Vallées 
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 Sur le parc d’activités « La Vallée Carrez » à Marconnelle 

 

 
Source : CC 7 Vallées 

 

 
 Sur le lotissement économique « Le Grand Tour » à Marconne 

 
Source : site internet de la CC 7 Vallées 
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Source : Géoportail – Carte des pentes 

 
 Sur la zone d’activités « Champ du Fresne » à Campagne-Les-Hesdin 

 

 
Source : CC 7 Vallées 
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Campagne les Hesdin engendrerait 16 km d’approche au lieu des 5-6 km. Les axes routiers 
essentiellement empruntés sont Nord Sud-Ouest, les distances parcourues entre les destinations et les 
retours s’accomplissent en moyenne sur un temps de service de l’ordre de 10 heures. Augmenter le 
trajet du retour ou de départ de l’ordre de 10 km impliquerait, avec l’augmentation des temps de 
services, celles des indemnités de déplacement des chauffeurs pour respecter la législation. En outre, 
il ne reste que 3,9 ha disponibles au sein de la zone, ce qui est insuffisant. 
 
 Sur la zone d’activités « Fond de Liane » entre Beaurainville et Campagne-les-Hesdin 

 

 
 

Source : CC 7 Vallées 
 

Le site d’étude ne peut accueillir l’entreprise BLANCHARD du fait de sa taille, trop petite pour la société, 
de 3 ha. Le site d’étude est également difficile à utiliser à cause des pentes, ce qui n’est pas l’idéal pour 
une société de transport.  

Cabinet 
vétérinaire 

Déchetterie 

7 Vallées 
Entreprise
 

SMTT 

SDIS 
 

Zone d’extension  
de la ZA du Fond de Liane  

environ 3 ha 
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Source : Géoportail – Carte des pentes 

ii. Le projet proposé – Grigny 

Il consisterait en la réalisation de plusieurs composantes : 
  

- Un bâtiment logistique (1680m2) 
en vert sur le plan 

- Un parking VL de 98 places + 3 PMR 
(2280m2), 

- Un parking PL de 80 places 
(25000m2), 

- Un parking PL de 8 places, 
- Un parking tracteur de 4 places, 

- Un bâtiment de bureaux (240m2), 
en rose. 

- Un atelier (360m2), en jaune 
- Une station de lavage (550m2), en 

bleu foncé 
- Une station de carburant, en 

orange 
- Un bassin tampon d’eaux pluviales 

(environ 900m3) en bleu clair. 
 
 
Ce projet est une esquisse, qui ne correspond pas forcément totalement au projet final. 
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Proposition projet BLANCHARD (document de travail) 
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b. Sur la commune de Le Parcq 

Les deux parcelles situées sur Le Parcq ont pour objectif de créer, avec les deux sites déjà présents, un 
secteur d’un seul tenant pour développer l’activité économique. En effet, deux entreprises sont déjà 
implantées sur les STECAL, la société OPALIN et BESTDRIVE. L’agrandissement du secteur permettrait 
d’amener de nouvelles entreprises (artisanat, petite industrie, logistique, activités de la filière agri 
agro…), des emplois supplémentaires et ainsi d’accentuer l’attractivité du territoire. 
 

 
Société OPALIN  
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i. Le parti d’aménagement retenu 

Deux parcelles ont donc été retenues à proximité immédiate des sites existants afin de créer un secteur 
d’un seul tenant. 
 

 
 
                                 Zones d’études envisagées à l’origine 
 
Cependant, il était impossible d’utiliser le tracé concernant la parcelle n°2 ci-dessus du fait d’un gel 
d’une partie du terrain, au profit du Département, pour un projet de déviation sur la commune de Le 
Parcq (projet ci-dessous). 

ii. Le projet proposé – Le Parcq 

Les zones retenues ont donc été retravaillées, en fonction de l’emprise du Département, afin de ne 
pas gêner le projet de déviation. La parcelle située à l’ouest n’est pas touchée par l’emprise et demeure 
donc à 2,8 ha, alors que la parcelle située à l’est est passée de 4,6 à 3,1 ha. 
 

1 

2 



Déclaration de projet – notice justifiant l’intérêt général du projet- PLUi de l’Hesdinois 
Page 51 
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 Justification du caractère d’intérêt général : un projet pour 
favoriser le développement économique du territoire et 
assurer la sécurité publique 

Pour apprécier le caractère d’utilité publique du projet, la « théorie du bilan » est utilisée, même en 
l’absence d’expropriation. Le bilan est amené à confronter l’intérêt général avec l’atteinte aux intérêts 
privés, l’atteinte aux autres intérêts publics et le coût financier du projet. 
 
Pour démontrer l’utilité publique d’une opération, la jurisprudence impose d’utiliser la théorie du « 
bilan coût-avantages » érigée par l’arrêt d’assemblée du 28 mai 1971 « Ministre de l’équipement et du 
logement/Fédération de défense des personnes concernées par le projet actuellement dénommé Ville 
nouvelle-est ».  
 
L’objectif est de comparer les avantages et les inconvénients d’un projet. Ainsi, « une opération ne 
peut être légalement déclarée d’utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût 
financier et éventuellement les inconvénients d’ordre social qu’elle comporte ne sont pas excessifs eu 
égard à l’intérêt qu’elle présente ». A ceci, le Conseil d’Etat a ajouté la prise en compte de « l’atteinte 
à d’autres intérêts publics », comme l’énonce l’arrêt du 20 octobre 1972, Sainte Marie de l’Assomption. 
Ainsi, lorsque l’administration poursuit des objectifs correspondant à un intérêt général, l’opération 
revêt un caractère d’utilité publique.  
 
Les opérations concourant au développement économique revêtent majoritairement un caractère 
d’utilité publique selon la jurisprudence. Sont ainsi considérés comme d’utilité publique la construction 
de centres commerciaux (TA Nantes, 5 novembre 1986 Rouleau), ainsi que la réalisation de tous les 
équipements qui peuvent concourir au développement de l’emploi.  Tel est le cas, notamment, 
d’embranchements particuliers, d’aménagement d’accès routier à des centres commerciaux ou à des 
parcs de loisirs (CE, 21 juillet 1989). Par ailleurs, l’article L.411-1 du code de l’expropriation prévoit 
expressément la possibilité d’exproprier pour réaliser des zones d’activités et libérer des terrains 
rétrocédés aux entreprises privées. 
 
La notion de développement économique est interprétée de manière très large. Par exemple, le fait 
que des expropriations bénéficient à des entreprises privées ne leur ôte pas leur caractère d’utilité 
publique dès lors qu’elles favorisent le développement économique (CE, 20 juillet 1971, ville de 
Sochaux). De même, le conseil d’Etat admet que les établissements publics industriels et commerciaux 
puissent utiliser l’expropriation non dans un but de service public mais à des fins exclusivement 
commerciales (CE, 29 avril 1994, Association Unimate 65 et autres).  
 
En l’espèce, le projet contribue au développement économique du territoire, et favorise la création 
d’emplois, en permettant de développer l’existant et en permettant l’arrivée de nouvelles entreprises 
sur le territoire. 
 
En outre, traditionnellement, sont reconnus d’utilité publique la réalisation ou la modification 
d’ouvrages de voirie et de diverses infrastructures liées notamment à la circulation automobile. 
 
Par exemple, dans une décision de la CAA Marseille du 23 mai 20131, l’aménagement d’un parc de 
stationnement aux abords de l’église a été jugé comme d’utilité publique, permettant d’améliorer les 
conditions de stationnement dans le village.  

 
1 Requête n°11MA02775 
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Dans cette affaire, le propriétaire qui conteste l’expropriation soutient que le projet aurait pu être 
réalisé dans des conditions équivalentes sur des parcelles libres entourant l'église ou en ouvrant au 
public le parc communal existant. La cour administrative refuse d’entrer dans cet examen : il 
n'appartient pas au juge administratif de contrôler l'appréciation à laquelle se sont livrées les autorités 
publiques afin de déterminer le choix de la solution retenue. 
 
Ainsi, la réalisation du projet permettra à la fois de favoriser le développement économique du 
territoire, mais également d’assurer la sécurité publique en délogeant une entreprise de taille 
importante, implantée dans le tissu urbain, dans un espace adapté à son activité, sans impacter les 
particuliers vivants sur les communes de Grigny et Le Parcq. En outre, cela permettra de développer 
l’emploi sur le territoire.  Ces motifs justifient le caractère d’intérêt général, et donc le recours à la 
déclaration de projet. 
 
L’analyse du bilan coût-avantage démontre également de l’intérêt général à mener ce projet : 
 

Bilan coût - avantages 
Points positifs Points négatifs 

- Regroupement d’entreprises économiques 
dans un seul et même secteur, adapté à leur 
activité. 
 
- Délocalisation de la société BLANCHARD, qui se 
situe dans le tissu urbain de la ville de Grigny, qui 
entraine une meilleure sécurité des habitants, 
des nuisances amoindries, désengorgement du 
trafic… 
 
- Mise aux normes, pour la société BLANCHARD, 
en termes de sécurité pour les manœuvres 
notamment. 
 
- Optimisation du trafic, dans le respect de 
l’environnement, et réduction des gaz à effet de 
serre (proximité avec les partenaires 
économiques principaux, proche du croisement 
RD 939 / 928…). 
 
- Pas d’extension de la société BLANCHARD sur la 
zone humide. 
 
- Développement de l’activité économique, 
maintien et création d’emplois (entreprise 
Blanchard mais aussi futures entreprises). 
 

- Consommation de terres agricoles (10,9 ha). 
- impacts sur le paysage (pris en compte dans les 
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation et dans l’étude Loi Barnier). 
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 La prise en compte de l’environnement 

L’impact du projet sur l’environnement est détaillé dans le rapport relatif à l’évaluation 
environnementale du document. L’étude « zone humide » est également jointe en annexe. 

 La prise en compte du projet d’Aménagement et de 
Développement Durable 

Le projet de création d’un secteur économique permet de répondre à plusieurs points du PADD :  
 
 Orientation 1.1 – Pérenniser l’activité agricole 

 

 
 
En ce qui concerne la valeur agronomique des terres, les zones d’études accueillent, selon le registre 
parcellaire graphique de 2017, du blé et de l’orge. Il s’agit de cultures communes qui sont très 
présentes à l’échelle du territoire. 
Une compensation est prévue pour l’exploitant en place, menée en partenariat avec la SAFER. A ce 
titre, plusieurs réunions ont d’ores et déjà étaient réalisées. 
 
 Orientation 1.3 – Faciliter le maintien des entreprises présentes sur le territoire et permettre 

l’accueil de nouvelles entreprises 
 
L’objectif de la création de ces zones est justement de permettre à l’activité BLANCHARD de se 
développer et d’accueillir de nouvelles activités. 

 
Extrait du PADD – page 12 

 
Les lieux d’implantation des zones respectent également le PADD, dès lors qu’il indique : 
 

 
Extrait du PADD – page 13 

 
Les deux zones, situées sur la commune de Le Parcq, se trouvent au contact de la RD 939. L’ensemble 
des zones envisagées disposeront d’une visibilité souhaitée par le PADD, dès lors qu’elles se trouvent 
à proximité de la RD 939 mais aussi de la RD349. 
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 Orientation 3.2 – Promouvoir les modes de déplacements alternatifs à la voiture 

 

 
Extrait du PADD – page 25 

 

 
Extrait du PADD – page 26 

 
Les zones d’études, du fait de leur emplacement, permettront de rejoindre les axes routiers importants 
tels que la RD 939 rapidement, notamment en ce qui concerne la société BLANCHARD. Son 
rapprochement à cet axe routier permettra de réduire les gaz à effet de serre et ainsi de réduire les 
distances parcourues. De plus, la localisation du nouveau site, à proximité de l’ancien, reste proche 
des résidences des salariés actuels, ce qui permet de limiter les déplacements domicile-travail. 
En outre, les zones d’activités pourront bénéficier de l’aire de covoiturage située au croisement entre 
la RD939 et la RD928.  

 Conclusion 

Le projet présenté peut être qualifié d’intérêt général, en permettant le développement économique 
du territoire et en assurant la sécurité publique. Plusieurs scénarios ont été étudiés, et le dernier choisi 
intègre la protection de l’environnement en évitant l’urbanisation sur la zone humide et en prévoyant 
un bassin de tamponnement pour assurer la gestion des eaux pluviales. En ce sens, le bilan coût-
avantage est positif, et justifie l’intérêt général du projet. 
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